
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Ordre du jour :  
 
14h30 : Introduction 
 
14h40 : Le dispositif de surveillance révisé de la QAI dans certains ERP et les outils 
pratiques mis à disposition des acteurs concernés 
- Présentation du dispositif révisé entré en vigueur au 1er janvier 2023 (DGPR) 
- Guide d’accompagnement à la mise en œuvre du dispositif et plaquette à destination des élus 
(centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement - 
Cerema) 
- Guide d’application pour la surveillance du confinement de l’air (centre scientifique et technique du 
bâtiment - CSTB)  
- Présentation du carnet de bord numérique du bâtiment (MEJS) 
- Présentation des outils pédagogiques de l’IFFO RME 
 
15h50 : Questions / réponses 
 
16h20 : Actualités sur la QAI dans les bâtiments en lien avec certaines actions du PNSE4  
– Etat d’avancement de la 2ème campagne nationale logement menée par l’observatoire de la qualité 
de l’air intérieur (CSTB) 
– Présentation du Hub Air Energie - Concilier qualité de l’air intérieur et maîtrise de l'énergie dans le 
Bâtiment (Cerema et/ou IFPEB) 
– Présentation du projet QUARTET relatif à l’évaluation de la performance globale (QAI, confort, 
énergie) des bâtiments rénovés (CSTB) 
– Présentation de l’appel à projets AACT-AIR actuellement en cours (ADEME) 
 
17h – Clôture de la réunion 
 
 
 
 
 

14 février 2023 de 14h30 à 17h 

 
Thème : 

" Qualité de l'air intérieur : 
- Présentation du dispositif réglementaire révisé de surveillance de la 

qualité de l'air intérieur (QAI) dans certains établissements recevant du 
public (ERP) 

- Actualités sur la QAI dans les bâtiments en lien avec certaines actions 

du Plan National Santé Environnement 4 (PNSE4)" 



 
Cet évènement est organisé en format webinaire. 
L’inscription reste néanmoins obligatoire, la participation sera limitée aux contraintes techniques de 
nombres de connexion simultanée. 
Inscriptions jusqu'au mardi 7 février 2023 et dans la limite des places disponibles. 
 
ATTENTION, VOUS DEVEZ IMPÉRATIVEMENT VOUS INSCRIRE SUR LA PLATE-FORME. 
Pour les participants inscrits, un lien de connexion vous sera envoyé ultérieurement  


